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Marché à procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics du 1er août 2007 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES 

 

La présente consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre est organisée en vue de la réfection de la 
toiture et la création d’une isolation extérieure de la façade et d’un accès handicapé, rue François de 
Neufchateau s��
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ARTICLE 2 – ETAT DES LIEUX 

 

Le projet est situé 2 bis rue François de Neufchateau, parcelle AH481 en périphérie du centre ville de 
NEUFCHATEAU. 

La parcelle, d’une surface totale de 11ares 81ca, comporte un bâtiment à usage de bureaux, d’un garage et 
d’environ 20 places de parking. 

Le projet vise à améliorer l’aspect esthétique extérieur du bâtiment, de le rendre accessible aux personnes à 
mobilité réduite et d’améliorer les performances énergétiques. 

Le bâtiment actuel est composé d’un Rez de chaussée et d’un étage. 

 
ARTICLE 3 – PROJET 

 

Le projet  vise à transformer  et à améliorer l’aspect esthétique et énergétique du bâtiment à usage de 
bureaux, de créer un accès handicapé sans oublier d’insérer le garage servant d’archives dans le projet. 

Ce projet consiste à : 

- Refaire toute la couverture du bâtiment. (ou de la conserver) 

- De créer un accès handicapé. 

- De déposer l’habillage existant de la façade. (ou de le conserver) 

- De refaire une isolation par l’extérieur, afin d’améliorer les performances énergétiques sur la partie 
bâtiment à usage de bureaux et garage. 

- un parking privatif  d’environ 20 places est déjà existant. 

- les équipements réglementaires selon le Code du Travail. 

 

 
ARTICLE 4 – DESCRIPTIF SOMMAIRE DES 
TRAVAUX 
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ARTICLE 5 – PHOTOS DU BATIMENT 

 

Façade NORD + PARKING 
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Façade SUD 
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ARTICLE 6 – PLAN DE SITUATION 
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Marché à procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics du 1er août 2007 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES 

La présente consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre est organisée en vue de La réfection de la 
toiture et de la création d’une isolation extérieure  et d’un accès handicapé à  l’ancien bâtiment la sovec, rue 
francois de Neufchateau s��
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ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2.1 - Etendue de la consultation et mode d'appel d' offres  

La consultation engagée par la Communauté de Communes du Pays de Neufchâteau, dite « Personne 
publique » est un marché à procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics. 

La présente consultation est lancée sans variantes. 

2.2 - Décompositions en tranches et en lots  

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches et en lots  

Le marché sera conclu: 
- soit avec un prestataire unique, 
- soit avec des prestataires groupés solidaires, 
- soit avec des prestataires groupés conjoints. 

Le mandataire du groupement conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles à l’égard de la personne publique, pour l’exécution du marché. 

2.3 - Compléments à apporter au Cahier des Clauses Particulières  

Les candidats n'ont pas à apporter de compléments au Cahier des Clauses Particulières 

2.4 – Durée du marché et délai d'exécution  

La durée du marché et le délai d’exécution de la mission de maîtrise d’œuvre font partie des critères 
d’attribution du marché. 

2.5 - Modifications de détail au dossier de consult ation  

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard DIX (10) jours avant la date limite fixée pour 
la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune 
réclamation à ce sujet. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la réception des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.6 - Délai de validité des offres  

Le délai de validité des offres est fixé à cent quatre vingt jours (180) à compter de la date limite de la remise 
des offres. 

2.7 - Mode de règlement  

Le mode de règlement choisi par le maître de l'ouvrage est le virement. 

2.8- Unité monétaire  

L’unité monétaire pour l’exécution du présent marché est l’EURO.  
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ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES 

Le présent dossier de consultation est constitué par : 

o l’Avis de Publicité, 

o le présent Règlement de Consultation, 

o l’Acte d’Engagement à compléter et signer, 

o le Cahier des Charges à signer, 

o les plans et photos 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement aux concurrents. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française. 

Les dossiers seront remis ou adressés aux candidats qui en auront fait la demande, par écrit, à : 

Communauté de Communes du Pays de Neufchâteau 
Nathalie MERLIN 
Bureau Technique 
11 bis, rue Sainte Marie 
88300 NEUFCHATEAU 
Tél : 03.29.94.08.77. 
Fax : 03.29.06.19.59 
Mail : n.merlin@paysdeneufchateau.com 



Les dossiers pourront être, soit envoyer par courrier sous format papier, soit transmis par mail sous format 
informatique. 

ARTICLE 4 - JUGEMENT DES OFFRES 

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues au Code des Marchés Publics, (article 53). 

Les critères retenus dans le jugement des offres seront examinés suivant l’offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous : 
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ARTICLE 5 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFF RES 

Les offres seront adressées à : 
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Communauté de Communes du Pays de Neufchâteau 
11 bis, rue Sainte Marie 
88300 NEUFCHATEAU 

Dans une SEULE enveloppe extérieure, portant la mentions suivante :   

 
Marché de maîtrise d’œuvre pour  

La réfection de la toiture et la création d’une iso lation extérieure  et d’un accès handicapé  
de l’ancien bâtiment la sovec, 

sur la commune de Neufchâteau 

“NE PAS OUVRIR avant la séance d'ouverture des plis ”. 

Et contenant les pièces prévues aux articles 44 à 46 du Code des Marchés Publics, à savoir : 

o une déclaration du candidat  mentionnant des renseignements permettant d’évaluer les capacités 
professionnelles et techniques du candidat (références, attestations, qualifications,…), lettre de 
candidature, déclaration du candidat volet 1 et 2,( DC4, DC5) 

o Si le candidat est en règlement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 

o Les attestations d’assurance,  

o L’extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés ou carte d’identification  justifiant 
de l’inscription au répertoire des métiers. 

o Une déclaration sur l’honneur  dûment datée et signée justifiant que le candidat a satisfait aux 
obligations fiscales et sociales, 

o Une attestation sur l’honneur  que le candidat n’a pas fait l’objet aux cours des 5 dernières années 
d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casi er judiciaire pour les infractions relatives au travail 
illégal, visées aux articles du Code du Travail 

o L’attestation sur l’honneur  certifiant que le travail sera réalisé avec des salariés employés 
régulièrement au regard des articles du Code du Travail, 

o L’acte d'engagement :  cadre ci-joint à compléter, daté et signé par les représentants qualifiés de toutes 
les entreprises candidates ayant vocation à être titulaire du marché ; cet acte d'engagement sera 
accompagné éventuellement par les demandes d'acceptation des sous-traitants, et d'agrément des 
conditions de paiement, pour tous les sous-traitants désignés au marché (annexe de l'acte d'engagement 
en cas de sous-traitance). Que des sous-traitants soient désignés ou non au marché, le candidat devra 
indiquer dans l'acte d'engagement le montant des prestations qu'il envisage de sous-traiter et, par 
différence avec son offre, le montant maximal de la créance qu'il pourra présenter en nantissement ou 
céder. Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat. 

o pour chaque sous-traitant présenté dans l’offre, le candidat devra joindre, en sus de l’annexe : 

o une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup des interdictions visées à 
l’article 43 du code des marchés publics, 

o Le Cahier des Charges   signé, à accepter sans modification. 

o Une note explicative  sur l’organisation et les moyens mis en œuvre pour chaque mission :le candidat 
proposera les méthodes, l’organisation et les moyens mis en œuvre qu’il compte adopter pour l’exécution 
de sa mission, phase par phase ainsi que la composition de l’équipe, de ses compétences, des ses 
références pour des dossiers similaires les certificats de capacités. Cette note présentera également les 
références dans des opérations identiques et les certificats de capacités du candidat. 

o Un planning de travail permettant au maître d’ouvrage d’apprécier la durée de chaque mission venant 
en complément du tableau à compléter à l’article 3 de l’Acte d’Engagement. 

o La proposition de rémunération et sa justification au regard de l’étendue de la mission. Elle sera 
détaillée mission par mission au vu de la durée de la complexité et de l’importance des travaux. 

 

Ces documents sont à fournir, en cas de groupement et/ou sous-traitant, par chacune des sociétés. 

Toutefois, les sociétés présentant leur candidature à un marché public peuvent fournir, aux lieu et place 
des pièces jointes qui accompagnent le volet 1 de la " Déclaration du candidat " une photocopie de la 
page 3/3 de " l’état annuel des certificats reçus " après avoir complété  la mention : "Je soussigné X..., 
agissant au nom de la société Y..., atteste sur l'honneur que la présente photocopie est conforme à 
l'original. - Date - Signature. " 
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L’enveloppe devra être remise contre récépissé  au Bureau de la Communauté des Communes du Pays de 
Neufchâteau, 11 bis rue Sainte Marie à NEUFCHATEAU avant la date indiquée à la page de garde du 

présent règlement, le mardi 9 mars 2010 à 12h00.  
Si elle est envoyée par la poste, elle devra l'être à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de 
réception postal, et parvenir à destination avant cette même date et heure limites. 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limite visées 
ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à 
leurs auteurs. 

ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude 
ou pour se rendre sur le site, les candidats pourront s’adresser à :  

Nathalie MERLIN 
Bureau Technique de la Communauté de Communes du Pa ys de Neufchâteau 
11 bis, rue Sainte Marie 
88300 NEUFCHATEAU 
Tél : 03.29.94.08.77. - Fax : 03.29.06.19.59 – 
Mail : n.merlin@paysdeneufchateau.com  
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Marché à procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics  
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ARTICLE 1 - OBJET – INTERVENANTS – DISPOSITIONS GEN ERALES 

1.1 – Objet du marché  

La présente consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre est organisée en vue de : 

La &�5��
����������
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	&�%�����&��
�������	��������
� ����6
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����
��:�������  

2 bis, avenue François de Neufchateau 

Sur le territoire de la commune de Neufchâteau  

1.2 – Titulaire du marché  

Les caractéristiques du titulaire du marché, désigné dans le présent Cahier des Charges sous le nom de « le 
maître d’œuvre », sont précisées à l’article 1 de l’acte d’engagement. 

1.3 – Sous traitance  

Le maître d’œuvre peut sous traiter l’exécution de certaines parties de son marché, sous réserve de 
l’acceptation du ou des sous-traitants et de l’agrément de leurs conditions  de paiement par le maître 
d’ouvrage. 

Les conditions de l’exercice de cette sous-traitance sont définies à l’article 3.2 du C.C.A.G.-P.I. 

1.4 – Contenu des éléments de mission  

La mission de maîtrise d’œuvre est constituée des éléments suivants (au sens du décret du 29 novembre 
1993). Le contenu de chaque élément de mission est celui qui figure à l’annexe III de l’arrêté du 21 
décembree1993. 

Le présent marché est constitué des missions suivantes : 

AVP: Avant-projet Sommaire (APS) + Avant-projet Définitif (APD), y compris (si nécessaire) l’élaboration du 
dossier de permis de construire et sont suivi lors de l’instruction et toutes autres autorisations administratives 

PRO : Etudes de projet 

ACT : Assistance apportée au maître de l’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux 

VISA :Conformité et visa d’exécution au projet 

EXE : le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux et la totalité des études de synthèse 

DET :Direction de l’exécution du ou des contrats de travaux 

AOR :Assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de 
garantie de parfait achèvement de l’ouvrage 

 

Pour l’élément DET, le maître d’œuvre informera en temps et en heures voulues quant aux versements des 
avances, retenues, garanties. 

1.5 - Décompositions en tranches et en lots  

Les prestations ne sont pas réparties en lots et en tranches. 

1.6 - Intervenants  

1.6.1 – Mandataire du maître de l’ouvrage 

Sans objet 

1.6.2 – Conduite d’opération  

Sans objet 

1.6.3 – Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (S.P.S.) 

La nature et l’étendue des obligations qui incombent au maître d’œuvre en application des dispositions du 
Code du Travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur  en matière de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le nom de «  coordonnateur 
SPS ». 
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Dans le cadre de son  marché, le maître d’œuvre doit fournir au coordonnateur toutes les informations ou 
documents nécessaires à l’exercice de la mission de celui-ci et tenir compte des avis de celui-ci. 

ARTICLE 2 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

a) Pièces particulières 

a. L’Acte d’Engagement et ses annexes, dont l’exemplaire original conservé dans les archives du maître de 
l’ouvrage fait seul foi. 

b. Le présent cahier des Charges 

c. Un calendrier prévisionnel 

d. Pour chaque tranches les plans et pièces nécessaires 

b) Pièces générales 

a. Le cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux Marchés Publics de prestations 
intellectuelles (CCAG-PI) approuvé par le décret 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié, en vigueur lors 
de la remise des offres ou lors du mois d’établissement des prix (mois m0). 

ARTICLE 3 – REMUNERATION - REGLEMENT DES COMPTES – VARIATION DANS LES PRIX 

3.1 – Forfait de rémunération  

3.1.1 – Modalités de fixation du forfait de rémunération 

Le forfait provisoire de rémunération est le produit du taux de rémunération T fixé à l’article 2.2 de l’Acte 
d’Engagement par la partie affectée aux travaux  Co de l’enveloppe prévisionnelle fixée dans l’acte 
d’engagement, si le coût prévisionnel n’est pas encore connu. 

Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération T fixé à l’article 2.2 de l’Acte 
d’Engagement par le montant  du coût des travaux estimé après la phase PRO sur lequel s’engage le maître 
d’œuvre. 

3.1.2 – Dispositions  diverses 

Ce forfait est exclusif de tout autre émolument au remboursement de frais au titre de la même mission. 

Le maître d’œuvre s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de 
l’opération. 

Le forfait définitif est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M0 des 
études. 

L’avenant permettant de fixer le coût des travaux estimé après la phase PRO fixe le forfait définitif de 
rémunération. 

3.2 – Prix  

3.2.1 – Forme du prix 

Le prix est ferme. 

3.2.2 – Mois d’établissement du prix du marché 

Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois FECRIER 2010 
Ce mois est appelé mois zéro (Mo Etudes). 

3.2.3 – Actualisation du prix ferme 

Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois (3) mois s’écoule entre la date (ou le mois) 
d’établissement du prix initial et la date contractuelle de commencement d’exécution des prestations. 

Cette actualisation est effectuée par application du prix du marché d’un coefficient d’actualisation  C1 donné 
par la formule : 

C1= I(m-3) / Io 

dans laquelle  

Io = Index ingénierie du mois fixé à l’article 3.2.2 
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I(m-3) = Index ingénierie du mois antérieur de trios mois au moi “m” contractuel de 
commencement des études. Ce mois « m » est celui de l’accusé de réception par le titulaire 
de la notification de son marché (ou bien celui de la date fixée pour le commencement 
d’exécution du présent marché 

3.3 – Règlement des comptes du titulaire  

3.3.1 – Avance 

Aucune avance n’est versée au maître d’œuvre 

3.3.2 – Décompte 

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l’objet de décomptes périodiques, dans les conditions 
suivantes : 

- Etablissement du document d’étude : AVP  
Les prestations incluses dans l’ « avant projet sommaire et définitif» (AVP),  ne peuvent  
faire l’objet d’un règlement qu’après achèvement total de l’élément et réception par le 
maître d’ouvrage tel que précisé à l’article 5 du présent document. 

- Etablissement des documents d’étude : PRO  
Les prestations incluses dans les éléments,  « Projet » (PRO) ne peuvent faire l’objet 
d’un règlement qu’après achèvement total de l’élément et réception par le maître 
d’ouvrage tel que précisé à l’article 5 du présent document. 

- Réalisation des prestations : ACT  
Les prestations incluses dans l’élément « Assistance à la passation des Contrats de 
travaux » (ACT) sont réglées après achèvement total des prestations relative à cet 
élément. 

- Réalisation des études d’exécution et Visa : VISA/E XE 
Les prestations incluses dans l’élément «Visa et études d’exécution » sont réglées après 
achèvement total des prestations relative à cet élément. 

- Direction de l’exécution du ou des contrats de tr avaux :DET 
Les prestations incluses dans l’élément « Projet » (PRO) ne peuvent faire l’objet d’un 
règlement qu’après achèvement total de l’élément. 

- Réalisation des prestations d’assistance  lors de s opérations de réception  et pendant la 
période de garantie de parfait achèvement : AOR 

Les prestations incluses dans l’élément « Assistance lors des opérations de réception et 
pendant la garantie de parfait achèvement » (AOR) ne peuvent faire l’objet d’un 
règlement qu’après achèvement total de l’élément et réception par le maître d’ouvrage tel 
que précisé à l’article 7.9 du présent document. 

Le titulaire établit un état périodique, indiquant les prestations effectuées par celui-ci depuis le 
début du marché par référence aux éléments constitutifs de la mission. 

L’état périodique sert de base à l’établissement par le maître d’œuvre du projet de décompte 
périodique auquel il doit être annexé. 

Le maître d’œuvre remet son projet de décompte périodique au maître d’ouvrage qui le valide en établissant 
un décompte périodique 

Ce décompte périodique, établit par le maître d’ouvrage,  correspond au montant des sommes dues du 
début du marché à l’expiration de la période correspondante, ce montant est évalué en prix de base hors 
T.V.A., il est établi à partir du projet de décompte périodique. 

Les décomptes sont calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs. 

3.3.3 – Décompte définitif 

Après constatations de l’achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l’article 7.9 du 
présent document, le maître d’œuvre adresse au maître de l’ouvrage une demande de paiement 
du solde sous forme d’un projet de décompte définitif, comprenant : 

a) le décompte définitif constitué de la rémunération, en prix de base hors T.V.A. due au titre du 
marché, 

b) les pénalités éventuelles susceptibles d’être appliquées au maître d’œuvre, en application du 
présent marché, 

c) le montant, en prix de base hors T.V.A. du solde. Ce montant est égal à la différence entre le 
décompte définitif et les décomptes antérieurs, 
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d) l’incidence de l’actualisation des prix appliquée sur le montant du solde ci-dessus, 

e) l’incidence de la T.V.A., 

f) l’état du solde à verser au titulaire du marché. Ce montant étant la récapitulation des postes 
c), d) et e) ci –dessus, 

g) la récapitulation en prix des différents décomptes versés ainsi que du solde à verser ; cette 
récapitulation constitue le montant du décompte définitif général. 

3.3.4 - Mode de règlement 

Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions fixées par les 
règles de comptabilité publique 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous traitant(s) éventuel(s) seront payées dans un 
délai de  45 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalente. 

Le taux des intérêts moratoires sera celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les 
intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

ARTICLE 4 – DELAIS – POINTS DE DEPART – PENALITES D E RETARD 

La durée du marché et le délai d’exécution de la mission de maîtrise d’œuvre font partie des critères 
d’attribution du marché. 

Le tableau de l’article 3 de l’Acte d’engagement, complété par le titulaire, devient contractuel dés notification 
du marché, point de départ de la mission. 

Les pénalités de retard sont celles précisées dans le dit tableau 

ARTICLE 5 – RECEPTION DES DOCUMENTS ET DOE 

5.1 – Présentation des documents  

Par dérogation à l’article 32, 2ème alinéa du CCAG-PI, le maître d’œuvre est dispensé d’aviser par écrit le 
maître d’ouvrage de la date à laquelle les documents d’études lui seront présentés. 

5.2 – Nombre d’exemplaires  

Les documents d’études sont remis par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage pour vérification et 
réception.  Le tableau ci après précise le nombre d’exemplaires à fournir. Le maître de l’ouvrage 
se réserve tout droit de reproduction de documents ci-dessous dans le cadre de l’opération 
envisagée. 

 

Elément de 
mission, 

Documents d’études Nombre d’exemplaires 

AVP APS 2 

AVP APD 2 

PRO PRO 2 

ACT DCE / Rapport d’analyse des 
offres 

4 

DET / / 

AOR DOE 2 

ARTICLE 6 – EXECUTION DE LA MISSION DE  MAITRISE D’ ŒUVRE JUSQU'A LA PASSATION 
DES MARCHES DE TRAVAUX 

6.1 – Coût prévisionnel des travaux  

L’exécution des études d’avant-projet (AVP) permettra au maître d’œuvre de s’engager sur un 
coût prévisionnel de réalisation. 
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Si le coût prévisionnel de réalisation proposé par le maître d’œuvre au moment de la remise des 
prestations de cet élément est supérieur à l’enveloppe financière arrêtée par le maître d’ouvrage 
à l’article 2 de l’Acte d’Engagement  le maître d’ouvrage peut refuser de réceptionner les 
prestations et demander au maître d’œuvre, qui s’y engage, de reprendre gratuitement ses 
études pour aboutir à un projet compatible avec l’enveloppe financière. 

Après réception de l’Avant projet définitif par le maître de l’ouvrage, un avenant fixe le montant du 
coût prévisionnel des travaux que le maître d’ouvre s’engage à respecter. 

L’estimation prévisionnelle des travaux est le montant de toutes les prestations nécessaires pour 
mener à son terme la réalisation de l’ouvrage à l’exclusion : 

- du forfait de rémunération du maître d’œuvre, 

- des frais éventuels de contrôle technique extérieur et intérieur, 

- des frais de coordination de sécurité et protection de la santé 

- de la prime éventuelle de l’assurance « dommages - ouvrages » 

- de tous les frais financiers. 

6.2 – Conditions économiques d’établissement du coû t des travaux  

Le coût prévisionnel des travaux est réputé établi sur la base des conditions économiques du 
mois Mo fixé à l’article 3.2.2 du Cahier des Charges. 

6.3 – Tolérance sur l’estimation prévisionnelle des  travaux  

L’estimation prévisionnelle des travaux est assortie d’un taux de tolérance de 5 %. 

Le seuil de tolérance est égal à l’estimation prévisionnelle des travaux majorée du produit de 
cette estimation par le, taux de tolérance ci-dessus. 

L’avancement des études permet au maître d’œuvre lors de l’établissement des prestations de 
chaque élément de mission de vérifier que le projet s’inscrit dans le respect de son engagement 
sur l’estimation prévisionnelle des travaux. 

Chaque fois qu’il constate que le projet qu’il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de 
tolérance et ceci, avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la 
passation des marchés de travaux, le maître d’œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le 
maître de l’ouvrage lui demande. 

6.4 – Coût de référence des travaux  

Lorsque le maître de l’ouvrage dispose des résultats de la mise en compétition relative à la 
passation des marchés de travaux, le maître d’œuvre établit le coût des travaux tels qu’il résulte 
de la consultation, c'est-à-dire le coût de référence des travaux (C rtrx). 

Le coût de références des travaux C rtrx est obtenu par la formule suivante : 

  C rtrx= C moyen des offres x Cr (coefficient de rajustement) 

Dans laquelle : 

  C moyen des offres est la somme des montants des offres retenues par le maître 
d’ouvrage, considérées comme les plus intéressantes, divisées par leur nombre, et au mois fixé à 
l’article 3.2.2. du CCP 

Et   Cr= I TP (Io)  
         I TP (mo) 
 

  I TP (Io) : valeur de l’index TP du mois Mo du marché de maîtrise d’œuvre 

  I TP (mo) : valeur de l’index TP du mois Mo du ou des marchés de travaux 

Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 

Si le coût de référence des travaux est supérieur au seuil de tolérance visé à l’article 6.3, le 
maître de l’ouvrage peut déclarer l’appel d’offre infructueux ou demander l’adaptation des études. 
Le maître d’œuvre a l’obligation de les adapter, conformément au programme initial, sans que 
cela ouvre droit à aucune rémunération complémentaire, pour aboutir à un nouveau dossier de 
consultation des entreprises devant conduire à une offre respectant le seuil de tolérance. 

Le maître d’œuvre fait des propositions dans ce sens au maître de l’ouvrage dans un délai de 
vingt et un jours (21) suivant la demande. 
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Sur la base de cette nouvelle étude et après acceptation par le maître de l’ouvrage, le maître 
d’œuvre doit établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de quinze 
(15) jours à compter de l’accusé de cette acceptation afin de permettre au maître de l’ouvrage de 
lancer une nouvelle procédure de consultation des entreprises. 

ARTICLE 7 – EXECUTION DE LA MISSION DE  MAITRISE D’ ŒUVRE APRES LA PASSATION 
DES MARCHES DE TRAVAUX 

7.1 – Coût de réalisation des travaux  

Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des contrats de travaux passés par le 
maître de l’ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des montants initiaux des 
marchés de travaux. 

Le coût de réalisation est notifié par le maître de l’ouvrage au maître d’œuvre. Le maître d’œuvre 
s’engage à le respecter. 

Le maître d’œuvre est réputé avoir prévu, dans le document ayant servi de base à la consultation 
des entreprises, tous les travaux nécessaires à la réalisation du programme et du projet. 

7.2 – Conditions économiques d’établissement du coû t de réalisation  

Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois Mo 
correspondant au mois de remise de l’ (ou des) offre(s) ayant permis la passation du (ou des) 
contrat(s) des travaux. 

7.3 – Tolérance sur le coût de réalisation des trav aux 

Le coût de réalisation des travaux est assorti d’un taux de tolérance de 5 %. 

Le seuil de tolérance est égal au coût de réalisation des travaux majoré du produit de ce coût par 
le taux de tolérance indiqué ci-dessus 

7.4 – Comparaison entre les coûts réels des travaux  et la tolérance  

Le coût constaté déterminé par le maître de l’ouvrage après achèvement de l’ouvrage est le 
montant, en prix de base hors TVA, des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, 
marchés, avenants, intervenus pour la réalisation de l’ouvrage. 

7.5 – Pénalités pour dépassement du seuil de toléra nce 

Si le coût constaté est supérieur au seuil de tolérance tel que défini à l’article 7.4 ci-dessus, le 
concepteur supporte une pénalité égale à la différence entre le coût constaté et le seuil de 
tolérance, multiplié par le taux défini ci-après. Ce taux est de 10 % 

Cependant, le montant de cette pénalité ne pourra excéder 15 % du montant de la rémunération 
des éléments constitutifs du marché de maîtrise d’œuvre postérieurs à l’attribution des marchés 
de travaux. 

7.6 – Mesures conservatoires  

Si en cours d’exécution de travaux, le coût de réalisation des ouvrages augmenté du coût des 
travaux non prévus (hors travaux modificatifs,) dépasse le seuil de tolérance, défini à l’article 7.3 
ci-dessus, des retenues intermédiaires peuvent être appliquées à la diligence du maître de 
l’ouvrage par fractions réparties sur le décomptes correspondants aux éléments de mission 
précédemment cités. 

7.7 – Ordres de service  

Dans le cadre de l’élément DET, le maître d’œuvre est chargé d’émettre tous les ordres de 
service à destination de l’entrepreneur. 

Les ordres de service doivent être écrits, datés, signés et numérotés, adressés à l’entrepreneur 
dans un délai de 10 jours dans les conditions précisées à l’article 2.5 du CCAG Travaux. 

Après récépissé de réception daté par l’entreprise de chaque OS, le maître d’œuvre en fait 
parvenir une copie au maître de l’ouvrage. 

Cependant, le maître d’œuvre ne peut notifier des ordres de services relatifs : 

- à la notification de la date de commencement des travaux, sans avoir recueilli au préalable 
l’accord du maître de l’ouvrage, 



�

- à la notifications de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des ouvrages ou travaux non 
prévus, sans avoir recueilli au préalable l’accord du maître de l’ouvrage, 

-  
7.8 – Arrêt de l’exécution de la prestation  

Conformément à l’article 18 du CCAG-PI, le maître de l’ouvrage se réserve la possibilité d’arrêter 
l’exécution de la prestation au terme de chacune des phases techniques éléments de mission tels 
que définis à l’article 1.4 du Cahier des Charges.  

7.9 – Achèvement de la mission  

La mission du maître d’œuvre s’achève à la fin du délai de « garantie de parfait achèvement » ou 
après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des travaux ne sont 
pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de la mission 
intervient lors de la levée de la dernière réserve. 

L’achèvement de la mission fera l’objet d’une décision établie sur demande du maître d’œuvre, 
par le maître de l’ouvrage, dans les conditions de l’article 33 du CCAG-Pi et constatant que le 
titulaire a rempli toutes ses obligations. 

ARTICLE 8 – RESILIATION DU MARCHE 

8.1 – Résiliation du fait du maître de l’ouvrage.  

Il sera fait, le cas échéant, application des articles 35 à 40 du CCAG-PI avec les précisions 
suivantes : 

- dans le cas où la personne publique résilie le marché, en tout ou partie, sans qu’il y ait faute 
du titulaire, le maître d’œuvre percevra à titre d’indemnisation une somme forfaitaire 
calculée en appliquant au montant hors TVA, non actualisé, de la partie résiliée du marché, 
un pourcentage égal à 4 %. 

Toutefois, aucune indemnisation ne sera versée si l’opération est abandonnée avant notification 
du marché de maîtrise d’œuvre. 

8.2 – Résiliation du marché aux torts du maître d’o euvre ou cas particuliers.  

Il sera fait, le cas échéant, application des articles 35 à 40 du CCAG-PI avec les précisions 
suivantes : 

- si le présent marché est résilié dans l’un des cas prévus aux articles 37 et 39 du CCAG-PI, 
la fraction des prestations déjà accomplie par le maître d’œuvre et acceptées par le maître 
de l’ouvrage est rémunérées avec un abattement de 10 %. Toutefois, dans le cas de 
résiliation suite au décès ou à l’incapacité civile du titulaire (Art.39.1 du CCAG-PI), les 
prestations seront réglées sans abattement. 

- Par dérogation à l’article 37 du CCAG-PI, le marché pourra être résilié dans le cas où le 
maître d’œuvre s’avérerait incapable de concevoir un projet pouvant faire l’objet de marchés 
de travaux traités dans les limites du seuil de tolérance fixé à l’article 6.3 du CCP ou bien 
dans le cas d’appel à la concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à 
bien les études ou négociations permettant la dévolution des marchés dans la limite du coût 
prévisionnel. 

- Il est précisé que l’inexactitude des renseignements prévus aux articles 45.2ème et 45.3ème 
b) et c) et à l’article 46-I du Code des Marchés Publics peut entraîner, par décision de la 
personne responsable du marché, la résiliation du marché aux frais et aux risques du 
titulaire. Dans ce cas, les excédents de dépenses résultant de la passation d’un autre 
marché, après résiliation, seront prélevés sur les sommes qui peuvent être dues à 
l’entrepreneur, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance. Les 
diminutions éventuelles de dépenses restent acquises à la personne publique. 
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